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1 - Fongibilité des crédits - Année 2026

2 - Fixation de la provision pour risques et charges - Année 2026

3 - Le budget primitif 2026

Une note de présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit obligatoirement être annexée au budget primitif 2026 aux termes de l’article 
L.2313-1 du CGCT.
 1.1 -   Le Budget Général et la fiscalité
 1.2 -   Le Budget Prévention, Collecte et Traitement des déchets et la fiscalité,
 1.3 -   Le Budget Assainissement
 1.4 -   Le Budget Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC),
 1.5 -   Le Budget Gestion des Milieux Aquatiques, et Prévention des Inondations (GÉMAPI),
 1.6 -   Le Budget Mobilité,
 1.7 -   Le Budget Lotissement Val de Loire,
 1.8 -   Le Budget Lotissement Tertiaire,
 1.9 - Le Budget Lotissement de Services,

4 - Les subventions aux associations - Année 2026

5 - La structure de la dette pour 2026,

6 - La Capacité d’Autofinancement et le désendettement

7 - État du personnel au 1er janvier 2026
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1 - FONGIBILITÉ DES CRÉDITS - ANNÉE 2026

En application de l’article 106 III de la loi n° 2015-9941 du 7 août 2015 portant la nouvelle organisation territoriale (NOTRe), la communauté de communes a délibéré le 12 avril 2022, 
et reçu un avis favorable du comptable le 13 mai 2022 pour appliquer la nomenclature M57 à compter du 01 janvier 2023. 
Un Règlement Budgétaire et Financier (RBF) a été adopté à l’unanimité en décembre 2022 (Délibération n° N°2022/13-12/06)

Cette nomenclature M57 s’applique sur :

• Le budget Général, 

• Le budget Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GÉMAPI),

• Les budgets Lotissement (Tertiaire, Service et Val De Loire)

• Le budget Prévention, Collecte et Traitement des déchets

La M57 prévoit des nouvelles règles comptables, l’exécutif a désormais la faculté, s’il en est autorisé par l’assemblée délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre 

à chapitre au sein de la même section dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section (à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel). Ces mouvements feront 

l’objet d’une communication à l’assemblée dans les décisions prises par délégation du Président.

 Il vous est proposé :

- D’AUTORISER le Président à procéder pour l’année 2026 à des mouvements de crédits entre chapitre de la même section (à l’exclusion des dépenses de 

personnel), et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections (enveloppes comprenant les crédits pouvant être dédiés aux dépenses 

imprévues)
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2 - FIXATION DE LA PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES - ANNÉE 2026

Le conseil communautaire est appelé à définir la politique de provisions pour risques et charges. En application des principes de prudence et de 
sincérité, toute entité publique locale a l’obligation de constituer une provision dès l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation de la valeur de 
l’actif. 

Les situations nécessitant cette application sont les suivantes :

▪ Dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la collectivité ;

▪ Dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au livre VI du Code de commerce ;

▪ En cas de créances irrécouvrables (ou dépréciations) : lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis et/ou en 

cas de mise en redressement judiciaire ou liquidation judiciaire.

Le montant de la provision/dépréciation doit alors être enregistré dans sa totalité sur l’exercice au cours duquel le risque ou la perte de valeur est 
constaté. Le régime de droit commun applicable prévoit que lesdites provisions et dépréciations sont des opérations d’ordre semi-budgétaires.

La méthode proposée s’appuiera sur l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés pouvant affecter son recouvrement. Des taux 
forfaitaires de dépréciation seront alors appliqués de la manière suivante :

Exercice de prise en charge de la 

Créance / Taux de dépréciation
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Pour le budget ASSAINISSEMENT, le calcul du stock des provisions à constituer serait le suivant pour l’année 2026 :

Pour le budget SPANC, le calcul du stock des provisions à constituer serait le suivant pour l’année 2026 :
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Pour le budget GÉNÉRAL, le calcul du stock des provisions à constituer serait le suivant pour l’année 2026 :

Pour le budget GÉMAPI, le calcul du stock des provisions à constituer serait le suivant pour l’année 2026 :
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Il vous est proposé :

- DE RETENIR pour le calcul des dotations aux provisions des créances douteuses, la méthode votée en Conseil Communautaire le 11 

avril 2024 (Délibération n° 2024/11 - 04/17) prenant en compte l’ancienneté de la créance avec les taux forfaitaires de dépréciation 

détaillées ci-dessus,

- DE CONSTITUER la provision ci-dessous et d’inscrire les crédits au compte 68-6815/6817 : Dotations aux provisions et dépréciations 

des actifs circulants,

- DE S’ENGAGER annuellement à actualiser le montant des provisions à inscrire pour chaque budget.



• Affectation des résultats 2025

Excédent de Fonctionnement 2 979 463,02 €

Excédent d’Investissement 1 484 496,33 €

• Report d’Investissements de 2025 vers 2026

Reste à réaliser - RECETTES d’investissement 347 200,00 €

Report - DÉPENSES d’APCP (Non pris en compte dans l’affectation du résultat) 4 989 282,78 €

Reste à réaliser - DÉPENSES d’investissement 132 127,21 €

Les restes à réaliser en dépenses d’investissement et les reports  concernent principalement les travaux de construction de la crèche et de réhabilitation 
de la Tour de Pouilly Fumé.

1.1 - Le Budget Général - M57
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3 - BUDGET PRIMITIF 2026



• L’équilibre du Budget Général

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses Recettes

19 449 165 €
20 728 348 €

1 279 183 €

Dépenses Recettes

8 306 065 €

1 279 183€

7 486 936 €

L’Épargne Brute diminuée du 
remboursement de la dette est 
appelée Autofinancement Net.
En 2026, le remboursement du 
capital de la dette est de 307 000 
€, soit un Autofinancement Net 
de  972 183 €. 
L’autofinancement correspond à 
la ressource disponible pour 
financer les investissements. (Au 
budget 2025, l’autofinancement 
était de 1 930 618 €).

Épargne brute
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460 054 € SUR ÉQUILIBRE



• Comparatif BP+DM 2025 / Inscription BP 2026 Les dépenses de fonctionnement : En 2026, les inscriptions des Dépenses Réelles de 

Fonctionnement sont en hausse de 1,18 % par rapport aux inscriptions (BP + DM) de 2025.

1
0



• Comparatif BP+DM 2025 / Inscription BP 2026
Les recettes de fonctionnement : En 2026, les inscriptions des Recettes Réelles de 
Fonctionnement sont en hausse de 1,42 % par rapport aux inscriptions (BP + DM) de 2025.
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Une partie de l’Excédent de Fonctionnement 
(470 280 €) de 2025 finance les dépenses 
courantes pour le bon fonctionnement des 
services de la collectivité (Effet ciseau si le 

budget est réalisé à 100 %)

RRF 2026 =>  17 578 885 €
DRF 2026 => 18 049 165 €

En 2026, les Recettes Réelles de Fonctionnement 
sont inférieures aux Dépenses Réelles de 
Fonctionnement (- 470 280 €)



• Les dépenses d’équipement 2026 (Ponctuelles et Récurrentes) : 757 644 € 
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• Les Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements : 1 594 450,06 € de crédits de paiements pour 2026
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• Les Recettes d’Investissement :  
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La Communauté de Communes est soumise à une fiscalité professionnelle unique et perçoit les taxes ci-dessous :

• Fiscalité ménage :
     La Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires (TH)
                   La Taxe Foncière Bâti (TFB)       
                   La Taxe Foncière Non Bâti (TFNB)

• Fiscalité des entreprises :
                   La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE)
                   La Fiscalité sur les Entreprises de Réseaux (IFER)
                   La Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM)

• Autres taxes :
                   La Taxe sur les Enlèvements des Ordures Ménagères (TEOM) => Budget annexe
                   La Taxe GÉMAPI => Budget annexe
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• La fiscalité du Budget Général:  



Il vous est proposé de conserver les taux 2025 pour l’année 2026 :

▪ Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) :    25,05 %
▪ La Taxe Foncière Non Bâti (TFNB) :        0,617 %
▪ La Taxe Foncière Bâti (TFB) :         7,00 %
▪ La Taxe d’Habitation sur les résidences secondaires (THRS) :   14,23 % 

20



• Affectation des résultats 2025

Excédent de Fonctionnement 1 235 320,72 €

Déficit d’Investissement - 318 613,29 €

Mise en réserve 628 481,79 €

• Report d’Investissements de 2025 vers 2026

Report - DÉPENSES d’APCP (Non pris en compte dans l’affectation du résultat) 868 894,12 €

Reste à réaliser - DÉPENSES d’investissement 309 868,50 €

Les restes à réaliser en dépenses d’investissement et les reports  concernent principalement les travaux de réhabilitation de la plateforme multi filière et 
l’acquisition des bacs roulant pour la collecte.

1.2 - Le Budget Prévention, Collecte et traitement des déchets - M57
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❑ Comparatif BP+DM 2025 / Inscription BP 2026
Les dépenses de fonctionnement : En 2026, les inscriptions des Dépenses Réelles de 
Fonctionnement sont en hausse de 2,95 % par rapport aux inscriptions (BP + DM) de 2025.
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❑ Comparatif BP+DM 2025 / Inscription BP 2026
Les recettes de fonctionnement : En 2026, les inscriptions des Recettes Réelles de 
Fonctionnement sont en baisse de 2,18 % par rapport aux inscriptions (BP + DM) de 2025.
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En fonctionnement, ce budget va enregistrer 
l’ensemble des dépenses afférentes à 
l’exercice de la compétence. En recette, il 
constate le produit de la Taxe d’Enlèvement 
des Ordures Ménagères, les dotations et les 
soutiens reçus pour le financement du 
service.

En investissement, les crédits ouverts 
financeront les travaux de réhabilitation de la 
déchèterie, des contenants incitatifs, une 
benne à ordure ménagère, un système de 
géolocalisation,….

En recette d’investissement, il est inscrit un 
emprunt à hauteur de 726 081 € pour 
financer les travaux de réhabilitation de la 
déchèterie.
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• Les dépenses d’équipement 2026 (Ponctuelles et Récurrentes) pour un montant de 473 000 €.
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• Les Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements : 1 153 813 € de crédits de paiement pour 2026.
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• Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2026 

Taux 
2024

Taux 
2025

Taux 2026

Zonage - Fréquence 1 9,88% 9,71% 9,63%

Zonage - Fréquence 2 13,37% 13,15% 13,05%

Il est proposé de baisser les taux afin de conserver le même produit fiscal de l’année 2025 ( 4 069 553 €).
Ainsi, la hausse des bases de 0,8% n’aura pas d’impact pour le contribuable.



• Affectation du résultat 2025

Excédent de Fonctionnement 68 872,15 €

Excédent d’Investissement 95 893,78 €

1.3 - Le Budget Assainissement
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En 2026, ce budget va enregistrer :

En investissement :
- Le remboursement de l ’emprunt,
- Le raccordement des nouveaux usagers 
suite aux travaux (Compte sous mandat).

En fonctionnement, il s’agit des dépenses 
courantes d’entretien des réseaux et des 
stations d’épuration. Une provision pour 
risques est inscrite pour les restes à 
recouvrer. En recettes, il s’agit des 
redevances des usagers.



✓ Affectation du résultat 2025

Déficit de Fonctionnement - 1 334,17 €

Excédent d’Investissement 31 077,11 €

1.4 - Le Budget SPANC
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En 2025, ce budget enregistre les 
prestations de services pour les 
vidanges en dépenses et recettes. En 
recette, il s’agit de constater la 
facturation des  diagnostics.

En investissement, ce budget prévoit 
des subventions perçues de l’Agence de 
l’Eau Loire et Bretagne à reverser aux 
propriétaires ayant réalisé des travaux 
de remises aux normes.



✓ Affectation du résultat 2025

Excédent de Fonctionnement 169 736,30 €

Déficit d’Investissement - 119 544,97 €

✓ Report d’Investissement de 2025 vers 2026

Reste à réaliser - DÉPENSES d’investissement 86 497,20 €

Les dépenses gérées en APCP reportées concernent l’étude pour la continuité écologique et les restes à réaliser enregistrent 
principalement les travaux de restauration des mares et l’étude pour l’étang des Sourdes.

1.5 - Le Budget GÉMAPI - M57
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Mise en réserve 206 042,17 €

Report - DÉPENSES d’APCP (Non pris en compte dans l’affectation du résultat) 9 801,80 €
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En fonctionnement :

En dépenses, ce budget enregistre :
- La refacturation des salaires par le budget 

général,
- Des frais d’études pour les milieux humides, 
- Des frais d’expositions, d’impressions et 

diverses charges courantes.

En recettes, il s’agit d’inscrire :
- La Taxe GÉMAPI : 105 000 €,
- La refacturation dans le cadre du contrat  

Territorial Vrille Nohain Mazou et, de la 
convention de partenariat pour les AAC,

- Les subventions notifiées pour l’AELB.

En investissement :

Des crédits de paiement sont ouverts pour 
l’étude de la continuité écologique et les travaux 
Bellary. 

En dépense récurrente, il s’agit de prévoir des 
crédits pour :
- Restauration lit mineur,
- Restauration et plantation ripisylve,
- Mise en défend,
- Travaux étang des Sourdes.
Les subventions de l’AELB pour ces projets sont 
inscrites en recettes.
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• Les Autorisations de Programmes et Crédit de paiement 

• Fixation du produit fiscal

Produit fiscal perçu en 2020 :      150 140,00 €
Produit fiscal perçu en 2021 :      148 690,00 €
Produit fiscal perçu en 2022 :      145 374,00 €
Produit fiscal perçu en 2023 :      154 204,00 €
Produit fiscal perçu en 2024 :        70 921,00 €
Produit fiscal perçu en 2025 :        71 582,00 €
 => Pour le PF 2024 et 2025, voir avec le SGC car produit fiscal fixé à 75 000 € 

       Produit fiscal demandé en 2026 => 105 000 €
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• Les dépenses d’Investissement récurrente



✓ Affectation du résultat 2025

Excédent de Fonctionnement 16 737,05 €

Excédent d’Investissement 264 114,90  €

✓ Report d’Investissement de 2025 vers 2026

Reste à réaliser - DÉPENSES d’investissement 270 310,00 €

Les restes à réaliser enregistrent l’acquisition des 2 mini bus.

1.6 - Le Budget MOBILITÉ - M4
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Mise en réserve 6 195,10 €
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En fonctionnement :

Il s’agit d’inscrire en dépense :
- Les actions à mener dans le cadre du projet 
Tim’s,
- La refacturation de la masse salariale, 
- Les dépenses pour le Bus Papillon.

En recette, ce budget constate :
- L’attribution de compensation,
- Les subventions notifiées dans le cadre de la 
convention Tim’s,
- Une subvention exceptionnelle du budget 

principal pour 30 000 €,
- Le versement mobilité de la Région et de 

‘Gaz à effet de serre’.

En investissement :

En dépense, il s’agit de l’inscription pour
l’équipement des bus (Ethylotest pour le 
démarrage) et le remboursement du prêt.

En recette, le versement de l’attribution de 
compensation et le versement du solde de la 
subvention ‘Fonds vert’.



1.7 - Le Budget Lotissement Val De Loire - M57

Excédent de Fonctionnement 2025 124 698,65 €
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Ce budget enregistre en :

Dépenses de fonctionnement :
- Des acquisitions et des travaux d’aménagement 

des terrains,
- Le versement d’un excédent au budget général 

pour financer les travaux d’entretien des bassins 
de rétention du parc d ’activité Val De Loire, 

- Les autres écritures constatent les variations de 
stocks.

Dépenses d’investissement
- Remboursement d’une avance récupérable au 
budget général,
- Les autres écritures constatent les variations de 
stocks.

Excédent d’Investissement  2025 169 332,99 €



1.8 - Le Budget Lotissement Tertiaire - M57

Excédent d’Investissement 2025 8 288,27 €
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Ce budget enregistre des 
travaux de raccordement en cas 
de cession de terrain.
Les autres écritures constatent 
les variations de stocks.



1.9 - Le Budget Lotissement Service - M57

Excédent d’Investissement 2025 10 372,47 €
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Ce budget enregistre l’achat et 
la revente d’un terrain, des frais 
de raccordement en cas de 
cession de terrain.

Les autres écritures constatent 
les variations de stocks.



4 - LES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
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5 - LA STRUCTURE DE LA DETTE
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6 - LA CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT ET DE DÉSENDETTEMENT
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7 - ÉTAT DU PERSONNEL 

AU 1er JANVIER 2026
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